
 

 
 

 

 
 
 
 
Jeudi 29 Juin 2023  
Collectivité de Corse – Culletività di Corsica 
 
Un partenariat CFC - Air Corsica a été acté ce jour, à la Collectivité de Corse en 
présence du Président du Conseil Exécutif, Gilles SIMEONI. Il se traduit par la 
signature d’une convention de transport entre : 
✓ les Chemins de Fer de la Corse, représentés par le Président, Hyacinthe 

Vanni et le Directeur Général, Jean-Baptiste BARTOLI,  
et  

✓ la compagnie Air Corsica, représentée par la Présidente du Conseil de 
surveillance, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS et le Président du Directoire, 
Luc BERENI. 

 
En tant que transporteur aérien, la compagnie Air Corsica peut subir 
occasionnellement des perturbations entrainant des modifications de son programme 
de vols qui nécessitent alors des transferts de ses passagers vers un autre aéroport de 
Corse. A ce jour, le seul mode de transport par voie de surface utilisé dans ces 
situations est la route (autocars, taxis, véhicules de location).  
 
Désormais, la compagnie Air Corsica disposera d’une solution de transport 
complémentaire, en proposant à ses voyageurs un transfert via les circulations 
ferroviaires existantes. Avec trois gares/haltes ferroviaires situées à proximité des 
aéroports insulaires, le service de transport ferroviaire s’inscrit dès lors comme une 
alternative intéressante pour réacheminer ponctuellement les passagers d’Air Corsica.  

 
Lors « d’irrégularités lourdes » (exemple : aéroport fermé temporairement au trafic 
aérien pour mauvaises conditions météorologiques), les Chemins de Fer de la Corse en 
concertation avec Air Corsica pourront mettre en place des trains spéciaux afin de 
répondre au mieux à ces situations exceptionnelles. 

 
Ce partenariat est une action concrète s’inscrivant dans la volonté de la Collectivité 

de Corse de répondre aux besoins de mobilité de la population et des usagers à 
travers des modes de transport connectés et complémentaires. 

 
 

CONTACTS PRESSE 
CHEMINS DE FER DE LA CORSE : Laura BASTELICA / 06 18 35 94 69 / laura.bastelica@cf-corse.com  
AIR CORSICA :             Mélanie CECCHI  / 06 34 25 29 36 / mececchi@aircorsica.com 
 

Signature d’une convention de partenariat entre les 
Chemins de Fer de la Corse et Air Corsica 
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